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Communiqué de presse Paris, 10 mai 2006

Le GROUPE NOBLE AGE, candidat au marché Eurolist d’Euronext Paris

Le Groupe Noble Age annonce l’enregistrement en date du 9 mai 2006, sous le numéro I.06-052, d’un
document de base auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), dans le cadre de son projet
d’introduction en Bourse.

Fort de plus de 15 ans d’expérience, le Groupe Noble Age est aujourd’hui une référence dans la prise en
charge de qualité des personnes âgées dépendantes. Depuis son origine, le Groupe s’est développé par
création et acquisition de résidences médicalisées, au cœur des villes et des agglomérations de plus de
50.000 habitants en France et en Belgique.

Au 31/12/2005, le Groupe Noble Age comptait 17 établissements de grand confort de vie pour un total de
1 542 lits. A cette même date, il comptait 1 000 salariés et accueillait 1 500 résidents.
En 2005, le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires d’exploitation consolidé de 46 M€, en progression de
13% par rapport à 2004.

Ce projet d’introduction sur le marché Eurolist d’Euronext Paris devrait intervenir avant la fin du premier
semestre 2006, sous réserve de l’obtention du visa de l’AMF sur le prospectus relatif à cette opération et
en fonction des conditions de marchés.

Contacts :

Jean-Paul Siret Anne du Chayla
contact@groupe-noble-age.com aduchayla@altedia.fr
Tel : 02 40 16 06 83 Tel : 01 44 91 52 30

Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des Etats-Unis, du Canada, du Japon
ou de l’Australie. Ce communiqué ne constitue ni une offre de souscription, ni la sollicitation d’un ordre de souscription d’instruments financiers. Ce
communiqué de presse ne constitue pas une offre d’instruments financiers aux Etats-Unis. Les actions du Groupe Noble Age n’ont pas été et ne seront pas
enregistrées au sens du Securities Act de 1933 et ne pourront être offertes ou vendues aux Etats-Unis qu’à travers un régime d’exonération prévu par ledit
Securities Act.

Le document de base du Groupe Noble Age, enregistré par l’Autorité des Marchés Financiers le 9 mai 2006 sous le n° I.06-052, est disponible sans frais
auprès du Groupe Noble Age ( 6 rue des Saumonières – BP 32336 – 44323 NANTES) ainsi que sur le site internet de l’Autorité des Marchés
Financiers (www.amf-France .org ) .

Le Groupe Noble Age attire l’attention du public sur le paragraphe « Facteurs de risques » figurant dans le document de base enregistré par l’Autorité des
Marchés Financiers.


